
Paris Orly
Restrictions d’exploitation
pour raisons environnementales

Les heures de départ s’entendent en "heures locales de départ du parking"
Les heures d’arrivée s’entendent en "heures locales d’arrivée au parking"
AIP : Information aéronautique permanente (www.sia.aviation-civile.gouv.fr)
APU : Auxiliary Power Unit
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Essais moteurs interdits
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Interdiction d’utilisation des inverseurs de poussée
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Volumes de protection environnementale (VPE)
à l’arrivée et au départ

Approches à vue interdites

Utilisation des pistes préférentielles

Limitation d’utilisation des moteurs 
auxiliaires de puissance (APU)

Créneaux horaires limités à 250 000 par an

Aéronefs CHAP 2 interdits

Procédures particulières de décollage
et de montée initiale
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Ministère de la Transition écologique et solidaire

www.ecologique-solidaire.gouv.fr


